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	Le référendum du 12 décembre 2021

À la suite du premier référendum qui s’est tenu le 4 novembre 2018, puis de la deuxième consultation qui s'est déroulée le dimanche 4 octobre 2020, un troisième référendum sera organisé par l’État le 12 décembre 2021, conformément à l’Accord de Nouméa.

Ce site internet a vocation à informer les calédoniens sur le déroulement de ces différents scrutins, et notamment le 3ème référendum qui se tiendra le 12 décembre 2021.




		

	



	
										
					
																			
										
											Mesures sanitaires pour le référendum

											Des dispositions spéciales ont été mises en place pour cette 3e consultation référendaire pour tenir compte de la situation sanitaire : élargissement des horaires des bureaux de vote, limitation du nombre d'électeurs dans les bureaux, gestes barrières, netoyages des locaux... 



											En savoir plus
										
										

										
									

									
					
																			
										
											Connaissez-vous quelqu'un qui vote par procuration ?

											



											En savoir plus
										
										

										
									

									
					
																			
										
											Qu'est-ce qui est prévu le 12 décembre 2021 ? 

											



											En savoir plus
										
										

										
									

									
					
																			
										
											Établir une procuration pour le référendum du 12 décembre 2021

											 Les électeurs qui souhaitent voter par procuration le 12 décembre 2021 peuvent établir leur procuration en Nouvelle-Calédonie et à partir de fin août 2021 en métropole ou à l’étranger.



											En savoir plus
										
										

										
									

			


				
	Ils en parlent...
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															Electeur NC
													

													
								Pour voter au prochain référendum, vérifiez que vous êtes inscrit !							
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															Procurations
													

													
								Si vous ne pouvez pas voter personnellement en 2020, pensez à donner votre procuration !							
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															Bureaux de vote délocalisés
													

													
								Électeurs des îles résidant sur la Grande terre, vous pouvez voter dans un bureau de vote délocalisé !							
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